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En page 103 du texte élaboré par la Commission mixte paritaire 

 

3.1.4.3 Le droit à reconnaissance et à réparation 

 

Les dispositifs du droit à reconnaissance et à réparation concernant les supplétifs de 

droit civil seront évalués afin d’en étudier les possibilités de modernisation. Dans ce 

cadre, il conviendra d’apprécier au cas par cas l’opportunité d’étendre aux supplétifs 

de statut civil de droit commun le bénéfice de l’allocation de reconnaissance prévue 

par l’article 47 de la loi de finances rectificative n° 99-1173 du 30 décembre 1999. 

 


